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Le Chef du Département politique, F. Calonder, 
au Ministre de Suisse à Vienne, Ch. Bourcart

L I b c 1. 111 M.
Dém arche de la Pologne en vue
de sa reconnaissance Berne, 16 mars 1918

Depuis quelques semaines, le D épartem ent politique a reçu plusieurs visites du 
com te Michel Rostworowski, qui se présente en qualité d'envoyé officieux du 
Conseil de Régence polonais, et de M. Edm ond Privat, citoyen genevois qui se 
consacre depuis plusieurs années à la cause de la Pologne. Ces Messieurs dem an
dent la reconnaissance plus ou moins explicite de l’indépendance de la Pologne par 
le Gouvernem ent suisse, en se basant sur la proclam ation allemande et autrichienne 
du 5 novembre 1916 et sur la proclam ation du Soviet russe du 4 /17  m ars 1917. Ils 
ajoutent que les Polonais en Suisse se trouvent dans la situation la plus fausse: les 
uns ont d’anciens papiers russes, les autres de nouveaux passeports allem ands; un 
grand nom bre d’entre eux n’ont pas de papiers du tout.

A ujourd’hui M. Privat a informé le D épartem ent politique que le Conseil de Ré
gence avait l’intention d’adresser de suite une lettre officielle au Conseil fédéral pour 
lui dem ander de reconnaître la Pologne; le Conseil de Régence, désireux de ne de
m ander à la Suisse que ce qu’elle a l’intention d’accorder, a prié le com te R ostw o
rowski de lui télégraphier dans quels termes il devait exprimer sa requête et ju sq u ’où 
il pouvait aller dans sa demande. M. Privat déclare que les Pays-Bas seraient sur le 
point de reconnaître l’indépendance de la Pologne (?).

La Pologne n’existe pour le m oment que par la grâce des Empires Centraux. Son 
gouvernement a été institué par l’Allemagne et l’Autriche; c’est de ces Empires seuls 
qu’il tire son pouvoir, car il n ’a pas été ratifié par une assemblée quelle qu'elle soit. 
Une diète, même truquée, n’a pas été appelée à se prononcer.

D ans ces circonstances, une reconnaissance de notre part paraît impossible: ni 
au point de vue neutre, ni au point de vue dém ocratique, nous ne pouvons recon
naître un E tat dont l’existence se base sur la volonté de deux Empires belligérants 
sans ratification populaire. Une reconnaissance formelle de notre part est d 'au tan t 
plus impossible que les limites de la Pologne ne sont pas tracées.

L ’indépendance de la Pologne figure en théorie dans le program m e de toutes les 
puissances quelles qu’elles soient. Nous pouvons, par conséquent, nous risquer sans 
aucun danger à exprimer des voeux en sa faveur.

Nous nous trouvons dans un certain em barras. Nous serions assez disposés à 
faire savoir officieusement au Conseil de Régence que nous répondrions à une de
m ande éventuelle de sa part dans les termes suivants:

1. Vifs remerciements pour la généreuse pensée du G ouvernem ent Polonais qui 
l’a poussé à s’adresser à la Suisse.

2. La Suisse salue avec sympathie le principe de l’indépendance de la Pologne en 
faveur duquel elle s’est si souvent élevée: exposé historique.
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3. La Suisse souhaite très vivement que l’Etat polonais se constitue le plus vite 
possible sur une base juridique qui lui permette de le reconnaître officiellement.

4. Etant donné la situation embarrassante des Polonais en Suisse, le Gouverne
ment de la Confédération est disposé à entrer immédiatement en relations de fait 
avec le Conseil de Régence pour régler la question des papiers de légitimation des 
ressortissants des territoires effectivement gouvernés par le Conseil de Régence.

Mais nous ne nous dissimulons pas que les gouvernements austro-hongrois et al
lemand, qui sont aux yeux du monde les suzerains de la Pologne, pourraient voir 
d’un mauvais œil toute entrée en matière de notre part. Nous venons donc recourir à 
vous et vous demander si vous croyez pouvoir sonder délicatement tant le Gouver
nement Austro-Hongrois que l’Ambassade d’Allemagne à ce sujet. Il s’agirait tout 
d’abord de savoir si les Empires Centraux verraient d’un mauvais œil tout rapport 
quelconque entre nous et le Conseil de Régence, auquel cas nous éviterions de nous 
compromettre aucunement. Au cas où les Empires Centraux ne verraient pas d’ob
jection à une entrée en matière, il s’agirait pour nous de savoir si les points que nous 
nous proposons de toucher ne paraissent pas les froisser.

Si nous avons préféré nous adresser à vous, c’est que nous sommes sûrs que vous 
saurez éviter à la fois de paraître nous mettre sous la tutelle des Empires Centraux 
ou de sembler vouloir les braver. Nous nous en remettons entièrement à vous du 
soin d’agir dans cette affaire avec la plus grande discrétion et vous exprimons toute 
notre gratitude pour les renseignements que vous serez à même d'acquérir.
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Le Chef du Département politique, F.Calonder, 
au Ministre de Suisse à Vienne, Ch.Bourcart

Copie
L  Berne, 19 mars 1918

Nous avons reçu avec une vive satisfaction votre télégramme n° 28 du 13 m ars1 
nous informant que le Gouvernement austro-hongrois était disposé à autoriser le 
transit des déserteurs et évadés russes dont nous désirons nous débarrasser. Cette 
question russe acquérait en Suisse une certaine gravité. Nous possédons dans nos 
frontières d’abord des déserteurs russes. Ils nous arrivent surtout de France d’où on 
les laisse sortir sans difficulté des camps qui se trouvent le long de notre frontière. 
Nous espérons que leur nombre diminuera, car M .D unant nous a écrit que la 
France les envoyait maintenant en Afrique. D ’ailleurs, à la suite de nos représenta
tions verbales et amicales, nous avons pu constater que les douaniers français se 
mettent à arrêter ces déserteurs. Nous avons ensuite des évadés russes; quelques- 
uns sont venus d’Allemagne, mais la plupart d’Autriche, d’où on les encourageait, 
pendant une certaine période, à franchir notre frontière. Enfin, nous avons des indi-

1. Non reproduit.

dodis.ch/43678dodis.ch/43678

http://dodis.ch/43678

	Bd06_00000781
	Bd06_00000782

